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QUOI  DE NEUF ? ? 

        à Aulnay sur Mauldre 

N° 34  -  janvier 2023 

Très belle année ! 

« Quoi de neuf ? »  vous souhaite, pour vous et vos familles, de multiples moments de 

bonheur : bonheur d’écouter, de partager, de donner et de recevoir en famille, entre amis. 

Ce sont ces instants privilégiés qui donnent de la saveur à la vie. 

« Chaque vie naît d’une rencontre ». Une abeille qui s’entiche d’une fleur, un pollen qui flirte avec un pistil, deux 

êtres qui s’unissent, les rencontres sont souvent belles, inoubliables ou émouvantes. Même l’ermite, dans sa plus 

sévère solitude, n’échappe pas à la rencontre. Perdu dans sa méditation, ne s’étonnera t-il pas qu’un papillon 

voltige devant lui ? Ne pourrait-il pas même voir dans cette visite un signe mystique ? 

Les belles rencontres sont souvent impromptues, dues au hasard. C’est un face-à-face entre touristes et 

autochtones qui nous éclairent de leur sagesse, un contact entre moderne et ancestral, entre humain et animal, au 

milieu d’un monde en flammes. 

Et si, comme le destin, nous agissions en poète… de la rencontre ! Et si nous osions créer davantage de liens ! 

              L’équipe « Quoi de neuf ? » 

Cette année encore, le guide pratique 2023 édité par la mairie nous a oubliés ; pourtant nous sommes toujours 

plus nombreux.  

Confrères, consœurs, ce guide gratuit vous permet de vous faire connaître auprès des habitants. L’an passé, 

certains avaient regretté de ne pas y apparaître. Une nouvelle version va être réalisée en début d’année 2023. 

Vous voulez y figurer ? N’hésitez pas, faites nous suivre votre carte de visite  à l’adresse aulnaylab@mailo.com  

A bientôt !                   Club entrepreneurs 

Halloween 

Halloween 2022, c’est reparti ! 

Après deux ans sans festivités d’Halloween, l’équipe de la Bodega 

était ultra-motivée pour relancer les immanquables de cette soirée. 

Comme à l’accoutumée, différents cortèges ont circulé au sein du 

village. Nos petits monstres terrifiants ont pu remplir leurs sacs de 

bonbons ou jeter des sorts aux Aulnaysiens présents. 

A 20 h, c’est dans la crypte de l'horreur que la fête a continué.  

Les décors à l’intérieur et 

l’extérieur de la salle étaient une nouvelle fois très élaborés et réalistes ! 

Immergés dans cette effroyable ambiance, les petits et les grands enfants ont 

pu profiter des différentes animations 

proposées. 

Les crêpes sucrées auront permis aux uns et 

aux autres de se remettre de toutes ces 

émotions ! 

Au plaisir de vous retrouver lors de nos prochaines manifestations : 

• Samedi 11 mars : carnaval 

• Samedi 8 avril : chasse aux œufs 

• Samedi 24 juin : feu de la Saint-Jean              Noémie 



Père et fils vers le toit du monde 

Fin octobre, Benoît (41 ans), habitant d’Aulnay, s’est envolé  pour le Népal  pour un périple de 

17 jours. Objectif : rejoindre le camp de base de l’Everest puis le sommet du Kala Pattar à 

5643 m d’altitude. 

Aventure familiale d’abord, car il s’engage avec son papa Guy (70 

ans). 

Lui n’est pas novice dans l’exercice : photographe professionnel, il 

avait déjà pratiqué l’exercice il y a 30 ans avec son épouse. Grand 

sportif (marathon…), il a donné le gout du dépassement et du 

dépaysement à ses trois enfants à travers ses souvenirs et ses photos. Il n’en fallait 

pas plus pour que Benoît ait l’idée de ce retour « plus proche des étoiles ». 

Aventure personnelle : la randonnée d’altitude requiert une attention particulière et nos deux compères ne sont 

pas inconscients. Ils ont donc passé des tests d’efforts sous hypoxie (manque d’oxygène) pour identifier à quelle 

altitude leur corps allait ressentir les premiers effets. Ils se sont  aussi organisé un programme de préparation 

physique dense : courses pour l’un, randonnées pour l’autre. 

Aventure humaine également, car ils s’envolent le 21 octobre pour Katmandou. Là, 

Benoît et les dix autres touristes français du groupe vont 

découvrir le Népal, sa géographie, ses paysages, sa 

population, sa culture. Certes, il s’agit d’un voyage 

organisé avec une notion commerciale, mais les habitants 

croisés sont très souriants et avenants. A l’image de leur 

guide, qui les a accompagné pendant le trek complet et n’a 

appris le décès de son papa qu’en redescendant : il est tout de même venu les 

accompagner à l’aéroport pour leur retour vers la France. 

De plus, il faut apprendre à vivre en collectivité : le groupe est composé d’une 

dizaine de touristes français qui vont être amenés à « coexister ». En montagne, les 

refuges exigus comportent souvent une seule pièce avec un poêle à « bois », qui fera 

office de réfectoire, dortoir, … 

Le premier impératif à l’arrivée sera d’allumer le foyer 

avec des bouses de yack. Ces déjections sont 

entreposées le long des chemins pour séchage afin de 

servir de combustible. 

Père et fils prendront des notes et feront un point 

régulier de leur progression ; certains d’entre vous ont 

pu les suivre sur le réseau Facebook « Tu Es 

d’Aulnay ». 

Après l’arrivée à Katmandou et une journée de visite, il a fallu prendre un bus pour 

rejoindre un petit aérodrome et rallier l’aéroport de Lukla, classé dans le top 10 des 

plus dangereux du monde en raison de sa courte distance et du 

précipice qui y est attenant. 

Là commence véritablement le trek à 2864 m. Se suivent alors 

plusieurs jours de marche rythmées par un réveil vers 6 h30, casse-

croute le midi, pause aux alentours de 16 h30 et diner à 18 h30 ; ici 

et là, des paysages à couper le souffle, des passages spectaculaires 

comme ces ponts suspendus. Autant de souvenirs que le cerveau 

peut en emmagasiner. 

Contrairement à beaucoup de touristes de passage, Guy avait prévu 

des ballons de baudruche et non pas des sucreries qui altèrent 

prématurément les dents des enfants ; amusement garanti… 

Les effets de l’altitude se font sentir au dessus de 3300 m, mais 

l’organisation avait prévu cela, avec des journées tampons pour 

s’acclimater et prendre le temps de visiter et d’apprécier la quiétude des 

temples de prière. 

L’oxygène est une notion qui avait inquiété Benoît avant le départ, car 

c‘était son premier séjour en haute montagne. Le froid s’est aussi invité à 

la fête, et il était omniprésent la nuit dans le sac de couchage, malgré les 

épaisseurs. Passé les 4800 m, la nuit il fait -12°C dehors et -8°C dans le 

refuge. 

Heureusement, la clarté du ciel et l’avancée de l’excursion permet d’entrevoir l’Everest au loin et toujours ces 

paysages à couper le souffle (et ce n’est pas que le manque d’oxygène). 



Jour 11, lundi 31/10, départ 4 h : 

« Nuit horrible, très peu dormi… Il fait -8°C, les mains et pieds sont froids, nous 
montons à la vitesse d’un escargot. Un problème respiratoire d’une personne 
nous fait ralentir, le guide nous autorise à monter au sommet (en vue), sans lui 
qui reste avec la personne en difficulté. Une autre personne est restée au lodge 
hier et aujourd’hui. Le lever de soleil sur l’Everest est magnifique. Ça caille 
énormément au sommet du Kala Pattar. Quelques photos et nous redescendons 
au soleil pour nous réchauffer ...» 

Ça y est, nous y sommes parvenus, le toit 

du monde est au bout des doigts… 

Le retour se fait en sens inverse, la 

pression est retombée, d’autant que Guy et 

plusieurs autres sont victimes d’une 

intoxication alimentaire. 

La rudesse des jours passés transforme la 

douche chaude et la bière dans le plus haut 

pub irlandais en un monde de délices. 

    

        

 

Benoît 

Couronne briochée 

Ingrédients : 

• 500 g de farine 

• 180 g de lait  

• 2 œufs (un jaune + un 

blanc pour la pâte et un 

jaune pour la dorure) 

• 100 g de sucre 

• 100 g de beurre en petits 

morceaux  

• 1 sachet de sucre vanillé 

• 20 g de levure fraîche 

• zeste d'un citron  

• 1/2 cuillère à café de sel 

• 80 g de fruits confits (+ si vous êtes un grand 

gourmand...)  

• 3 cuillères à soupe de fleur d'oranger. 

• Une fève 

Préparation : 

1. Dans le lait tiède, émietter la levure et une cuillère 

à soupe de sucre. Mélanger, couvrir. Laisser 

tranquille pendant 10 minutes. Des petites bulles 

doivent apparaître en surface. 

2. Dans le bol du robot, verser le mélange précédent. 

3. Ajouter dessus la farine, le sucre, le sel, l'eau de 

fleur d'oranger, le blanc d’œuf et l’œuf entier. 

4. Pétrir environ 8 minutes. La pâte doit faire une 

boule autour du pétrin. 

5. Tout en continuant à pétrir, incorporer petit à 

petit le beurre. 

6. Lorsque le beurre est incorporé entièrement, 

déposer la pâte dans un saladier fariné. Couvrir 

d'un film alimentaire et entreposer dans un 

endroit tiède à l'abri des courants d'air, minimum 

1h. La pâte doit pratiquement tripler de volume. 

7. Fariner votre plan de travail. 

Déposer la pâte sur le plan de travail 

et la dégazer avec vos poings.  

Mise en forme 

1. Étaler la pâte en un grand 

rectangle. 

2. Sur toute la surface de la pâte, 

déposer les fruits confits. C'est aussi 

le moment de déposer la fève.  

3. Enrouler la pâte en boudin. 

4. À ce moment vous avez deux 

possibilités. Soit comme moi, vous 

coupez des tronçons soit vous formez 

directement une couronne. 

5. Préparer une feuille de papier sulfurisé sur une 

plaque de cuisson. 

6. Déposer la couronne sur le papier ou façonner les 

tronçons en petit boule irrégulière et former une 

couronne. 

7. Couvrir la couronne avec une film alimentaire et 

entreposer dans un endroit tiède à l'abri des 

courants d'air durant environ 30 minutes. La pâte 

doit doubler le volume. 

8. Mélanger le jaune d'œuf restant avec un peu de 

lait. 

9. Dorer toute la couronne. 

10. Parsemer généreusement du sucre grain sur toute 

la surface de la couronne. Déposer une cerise confite 

sur chaque boule de la couronne ainsi qu'une lamelle 

d'orange confite. Avec un ciseau, faire une entaille 

dans chaque boule. Si vous avez opté pour une 

couronne, faire des entailles à intervalles réguliers. 

(Oup's, j'ai oublié... c'est pour cela que ma couronne 

a craqué par endroits). 

Mettre au four à 175 degrés.  

Cuire environ 25 minutes. 

Bonne dégustation, bon tirage des rois ! 

 

                                                                       Brigitte 

Le lendemain c’est retour à Lukla pour ensuite retourner pour quelques
jours à Katmandou… avant le retour en France.  
Merci aux personnes rencontrées, de votre suivi sur Facebook et de vos messages.



Taux de Retour Energétique 

Notre sentiment de bien-être est aujourd’hui 

directement lié à notre consommation d’énergie : 

se chauffer (voire se rafraîchir), voyager, 

communiquer en vidéo, etc. 

Or, tout système qui produit de l’énergie en 

consomme également, pour être fabriqué, 

entretenu et enfin détruit ou recyclé en fin de vie. 

Afin de classer les différents systèmes, les 

scientifiques ont établi un indicateur qui se 

nomme « Taux de Retour Energétique » ou TRE : 

c’est le rapport de l’énergie produite à l’énergie 

consommée sur l’ensemble du cycle de vie ; son 

évaluation est assez complexe (voir schéma) 

Un dispositif qui aurait un TRE inférieur à 1 

consommerait in fine plus qu’il n’aurait produit et 

n’est pas donc viable sur le long terme. 

Nos sociétés développées modernes fonctionnent actuellement avec un TRE de l’ordre de 20. Au-dessous de 

10, l’ensemble des services actuellement offerts à la population ne pourrait plus être assuré. 

En 1930, aux États-Unis, pour une unité d'énergie investie dans l'extraction du pétrole, on en récupérait 

100. On creusait à peine, le pétrole giclait : le TRE était donc de 100. Il est aujourd’hui de l’ordre de 15. C’est 

ce taux élevé qui a permis un développement économique fabuleux jusqu’à présent, mais il va en diminuant 

du fait des difficultés croissantes d’extraction et il présente, comme toutes les énergies fossiles, de graves 

inconvénients pour la planète. 

Pour comparer les principales alternatives, voyons maintenant le TRE des différentes sources d’énergie. Les 

chiffres ne sont qu’indicatifs, car il y a parfois des écarts très importants entre les évaluations provenant des 

différentes sources. De plus, les TRE évoluent en fonction du temps : par exemple, pour les panneaux 

solaires, ils sont en hausse (amélioration des rendements, production de masse…) et diffèrent d’un pays à 

l’autre en fonction de l’ensoleillement. 

 



Les sources intermittentes (solaire, éolien) sont pénalisées par la nécessité de stockage de l’énergie 

(leur TRE serait encore réduit si on le prenait en compte) et par l’emprise qu’elles nécessitent en 

termes d’espace pour assurer un approvisionnement conséquent. 

 

Un autre aspect intéressant est l’impact des différents systèmes de production d’énergie sur l’environ-

nement, en quantité de  CO2 équivalent. L’ADEME a publié un rapport qui évalue cet impact, en         

g/kWh, prenant là encore l’ensemble du cycle de vie en compte : la comparaison est sans appel pour les 

énergies fossiles comparées aux énergies renouvelables ou au mix français qui comporte actuellement 

70% de nucléaire. 

En conclusion : 

 À ce jour, aucune des énergies renouvelables n’est en mesure d’assurer un TRE permettant de 

maintenir notre niveau de vie actuel (TRE de 10 à 20) ; elles sont néanmoins intéressantes 

pour la plupart, car elles se rapprochent du taux de viabilité économique évalué à 7 et ont vo-

cation à améliorer leur score. Seuls les agrocarburants de première génération ne sont pas 

viables (on attend des données sur la seconde et la troisième) 

 Si l’on veut se passer des carburants fossiles, et en attendant peut-être à long terme la maî-

trise de la fusion nucléaire ou un autre saut technologique, seul le nucléaire est en mesure de 

permettre ce maintien (l’hydroélectrique étant difficilement extensible en France), en associa-

tion avec les énergies renouvelables. 

 La seule autre façon serait d’apprendre à vivre avec un TRE inférieur, c’est-à-dire en se com-

portant plus sobrement, ce qui semble sociétalement impossible, hors crise majeure qui nous y 

contraindrait. 

 

Restons à l’écoute avec  « Quoi de Neuf  ? » 

https://tousacteurspouraulnay.fr/quoi-de-neuf/qd9/

mailto:quoideneuf@mailo.com
https://tousacteurspouraulnay.fr/quoi-de-neuf/qd9/


Un guide PAS si pratique 

Ce fascicule distribué en fin d’année par la commune pourrait être 

pratique s’il ne contenait pas de nombreuses informations erronées ou 

périmées depuis plusieurs mois, voire plusieurs années.  

Pour l’exemple, choisissons le thème de la santé à Maule : plusieurs 

départs à la retraite, déménagements, changements d’adresse ne sont 

pas signalés. 

Faisons seulement un zoom sur les médecins et la Maison Médicale 

 

MEDECINS :  

Les docteurs Hélène BONNAUD-PORAS, François BONNAUD et Jeanne-Marie MOJON exercent toujours au  

9, rue Saint Vincent - Tél. 01 30 90 80 12 

Le docteur SAUSSEREAU Lucile - Médecin du sport exerce au 57 rue de Mareil RDV (sur Doctolib uniquement) 

 

MAISON MEDICALE TERRITORIALE :  

De mai à octobre 2022, plusieurs praticiens se sont installés 

dans cette nouvelle construction située au 1, place Henri 

Dunant - RDV sur Doctolib. Accès par la porte côté parking 

Médecins :  
Docteur Thierry HERMOUET  

Docteur Bertrand QUINET 

Docteur Valérie BIVAS-DARRIGOL 

Docteur Céline DOS SANTOS - Gynécologie uniquement 

 

Infirmières : 
Candice AVRIL 07.88.63.69.89, Stéphanne AVRIL 06.12.82.21.34 

Stéphanie RAVEAUX 06 37 05 90 17, Stéphanie CUSIN 06 74 54 44 21 

Dentistes : 
Adina BULIGA ,  Sophie CORDEIRO, Pedro COSTA - Tél. 01 30 90 80 96 

Ostéopathe  
Hélène MOREAU 06 99 69 62 82 

Laboratoire d’analyses médicales, 
Accès porte côté rue . 

A  noter : le labo, installé depuis mai 2022, n’a toujours pas de ligne téléphonique 

 

Maule compte de nombreux autres praticiens qui sont listés sur le site de la Mairie de Maule. 

Le passage du Père Noël 

Cette année encore, le Père Noël, comme à l'accoutumée, nous a rendu visite sur la Place de 

l’église, par un beau matin de décembre.  

Fidèle à ses habitudes, il est allé à la rencontre des 

nombreux petits Aulnaysiens venus lui apporter leur lettre, 

leurs dessins et lui confier leurs petits secrets.  

Ensemble, ils ont décoré le sapin du village, et ont 

joyeusement partagé un chocolat chaud. 

Un de ses lutins, la magicienne LINKI PAN, avait 

reçu pour mission de sculpter un objet magique de 

Noël à tous les enfants qui le désiraient. 

Nombreux sont repartis heureux avec des 

Pères Noël, des couronnes, des lutins, etc.  

Petits gâteaux, vin chaud, papillotes et 

chocolat étaient servis pour réchauffer les 

courageux Aulnaysiens qui avaient bravé le 

froid pour ne pas manquer ce rendez vous 

annuel de l'association. 

 AINSI FONT vous présente ses meilleurs 

vœux pour cette nouvelle année.   

                                  

                        Myriam 



L'accès aux déchèteries simplifié et élargi : Aubergenville/Epône/Gargenville 
 

À partir du 1er janvier 2023, les conditions d’accès des particuliers aux déchèteries communautaires sont 

facilitées : extension et harmonisation des horaires, création de pôles géographiques et ouverture durant 

certains jours fériés. L’objectif : avoir au moins une déchèterie ouverte près de chez soi. L’ambition portée par la 

Communauté urbaine est d’améliorer la qualité de ses services de proximité en renforçant l’offre aux usagers.  

 

Des horaires identiques pour toutes les déchèteries 

Du 1er novembre au 31 mars : 9 h-12 h et 13 h30-17 h   —  Du 1er avril au 31 octobre : 9 h-12 h et 13 h30-18 h 

 

Pour rappel, les habitants du territoire ont déjà accès gratuitement à l’ensemble des déchèteries, quelle que soit 

leur domiciliation, sans limite de volume ou de nombre de passages. Ces nouvelles mesures appliquées dès le 

1er janvier 2023 visent à améliorer la qualité de service, simplifier les pratiques et élargir les possibilités 

d’apports volontaires. Les déchèteries jouent un rôle essentiel en faveur du tri et du recyclage et donc de la 

valorisation des déchets en ressources. 

Les professionnels sont invités à consulter quant à eux le site de référence de la fédération française du 

bâtiment qui répertorie par géolocalisation les déchèteries auxquelles ils ont accès :  

https://www.dechets-chantier.ffbatiment.fr/ 

A noter sur vos agendas 

En 2023, l'Association des Parents d'Elèves d'Aulnay-sur-Mauldre et Aulnay Rando proposent de nouveau un 

ramassage des déchets sur les routes et chemins d'Aulnay. 

 

La date retenue est le Samedi 25 Mars 2023 en après-midi. 

Il s’agit d’une action à but éducatif pour les jeunes en partenariat avec les adultes. 

https://www.dechets-chantier.ffbatiment.fr/


La Grande Armée 

Nous sommes en 1803 : Napoléon Bonaparte est premier consul 

après le coup d'état du 18 brumaire an VII (9 novembre 1799)  puis 

consul à vie à partir du sénatus-consulte du 14 thermidor an X       

(2 août 1802). Il décide d’organiser un grand camp militaire pour 

envahir l’Angleterre.  

C’est une entreprise phénoménale !  

Il choisit le port de Boulogne, sur la Manche, pour y installer le 

camp qui doit accueillir 150 000 à 200 000 soldats. C’est à partir de 

la constitution du camp de Boulogne que Napoléon appelle son 

armée, la Grande Armée.  

Le nord de la France devient un grand camp militaire et tous les 

chantiers navals français travaillent à préparer le jour où l'armée 

d'Angleterre traverserait la Manche.   

Le 16 août 1804, Napoléon, empereur des français depuis le 18 mai, est au camp de Boulogne pour une remise 

collective de la Légion d’honneur qui vient juste d’être créée. Plus de 100 000 hommes assistent à une cérémonie qui 

va durer plus de 7 heures.  

Napoléon abandonne le projet de conquête de l’Angleterre en août 1805, car l’Autriche est en train de s’allier avec la 

Russie pour entrer en guerre au sein de la Troisième Coalition. Napoléon dispose de 

l’armée de Boulogne prête à combattre. Le 2 décembre 1805 c'est Austerlitz.  

Les campagnes s'enchainent contre les différentes coalitions européennes. A partir de 

1807, c'est la campagne d'Espagne où Napoléon engage ses meilleures troupes. En 1809, 

nouvelle guerre contre l'Autriche. 

La « Deuxième » Grande Armée est officieusement créée à la fin de l'année 1811 en 

préambule à la campagne de Russie. Sa composition est toutefois beaucoup moins 

homogène que la « Première » avec notamment l'intégration de très larges contingents 

étrangers et le recours de plus en plus régulier à la conscription pour compenser les pertes 

françaises. 

 Dans le cadre de la préparation de cette nouvelle campagne, deux Aulnaysiens sont appelés. Ils figurent sur la liste 

de désignation du canton de Meulan.  

Le premier, Jean Charles GARÇON, charretier, est né le 3 août 1791 à Aulnay. Le second, François THIBOST (1), 

également charretier à Aulnay, est né le 22 mars 1791. Ils sont incorporés ensemble le 11 mai 1811 au 12ème 

régiment d'infanterie de 

ligne.  

La campagne de Russie 

débute en juin 1812. Elle est 

désastreuse. 

Malgré la prise de Moscou, l'armée 

engage une retraite en octobre 

constamment harcelée par l'armée russe 

de Koutouzov. Les pertes humaines sont 

colossales. Sur les 680 000 soldats 

engagés, peu reviennent. Nos deux aulnaysiens font partie des victimes. Ils sont définitivement portés «  perdu en 

Russie » et rayés des effectifs le 1er juillet 1814.  

Les troupes suivantes, levées en 1813, qu'on appelle les « Marie-Louise », ne sont que des adolescents que l'on n'a pas 

le temps de former. Ils feront néanmoins preuve d'héroïsme pendant la campagne d'Allemagne. A la fin de l'empire, la 

nostalgie va faire des « grognards » de Napoléon une figure mythique.  

(1) De son vrai nom Gilles François THIBAULT  

Sources : 
https://www.napoleon.org/jeunes-historiens/napodoc/la-grande-armee-de-napoleon-ier-1/  
https://www.napoleon-histoire.com/volontaires-et-conscrits-sous-la-revolution-et-lempire/  
https://www.memoiredeshommes.sga.defense.gouv.fr/fr/article.php?larub=349&titre=les-uniformes-de-l-armee-de-terre-sous-napoleon  
https://archives.yvelines.fr/  
https://patrimoines.pasdecalais.fr/Decouvrir/Patrimoine-mobilier/Napoleon-au-camp-de-Boulogne  

                   Jean-Yves 

Impression et réalisation : « Quoi de Neuf ? »  -    Ne pas jeter sur la voie publique 
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